
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : ArtIII-122

Déposée par Josep Borrell, Carlos Carnero, Diego Lopez-Garrido

Qualité :

Compléter comme suit le par. 2 de l'Art. 122 (ex-article 37):

2. La loi ou la loi-cadre européenne établit  l'organisation commune des marchés agricoles
prévue à [l'ex-article 34 paragraphe 1], ainsi que les autres dispositions nécessaires à la poursuite
des objectifs de la politique commune de l'agriculture et de la pêche. Elle est adoptée après
consultation du Comité économique et social*.
________________________________________________________________________________

Explication:

L'article 37 du TCE prévoit la consultation obligatoire du Comité dans le domaine de l'agriculture et
de la pêche, comme c'est le cas depuis 1957. Rien ne justifie qu'il n'en soit plus ainsi à l'avenir; il ne
peut donc s'agir que d'une omission involontaire.

__________

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


